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Gerald et Silvia Arlettaz

L'Etat social et la politique suisse d'immigration
et d'integration (1918-1931)

La Situation des Italiens

A partir de 1917, la Suisse est confrontee ä une succession d'evenements

traumatisants: crainte de la defaite du Reich et des revolutions, greve generale,

armistice, chömage, risque d'une forte immigration etrangere, menace commerciale

et besoin d'insertion dans

un nouvel ordre mondial. Dans ce contexte, la formation nationale,1 d'abord

menacee par le conflit social, evolue progressivement vers une reformulation de

ses fondements socio-politiques, de sa gestion collective et de sa representation
identitaire.2

L'etude des nombreux programmes elabores ä partir de 1918 par les partis

politiques, par Fadministration federale ainsi que par les groupes de pression

patronaux et syndicaux montre que les conceptions sociales tendant ä renforcer le

role de l'Etat constituent une des aspirations de la societe politique et civile.3 Ces

conceptions sont cependant tres fortement teintees d'une couleur nationaliste
traduisant une volonte defensive destinee ä renforcer la cohesion sociale contre

tout peril exterieur.

Le marche national du travail

D'une maniere generale, tout au long de la periode 1918 ä 1930, un concept
s'etablit en norme de la gestion sociale, economique, voire politique et culturelle:

il s'agit du «marche national du travail». Au debut des annees 1930, la science du

marche national du travail est presentee comme «Fensemble des mesures tendant ä

organiser le travail national rationnellement et en fonction de Finteret general».4

Elle serait au centre de l'economie globale, partie de la politique sociale et guide
de la politique economique.5
Des la guene, la generalisation des analyses propres ä la notion de marche national
du travail est intimement liee aux tensions sur Foccupation des ouvriers suisses,
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puis aux angoisses de Farmistice avec le retour des demobilises des armees

etrangeres, des Suisses de Fetranger, voire avec l'arrivee de nouveaux immigrants.6

L'esprit de mobilisation socio-nationale qui sous-tend les perspectives d'edification
et de contröle du marche national du travail repose sur Fidee qu'en depit de la
crise, la Suisse a un potentiel d'occasions de travail qu'il faut desormais reserver

en priorite aux Suisses, contrairement ä ce qui s'etait passe avant 1914. II convient

en consequence de former et d'adapter la main-d'oeuvre indigene aux besoins de

l'economie. Pour operer cette Integration et lutter contre le chömage, quatre
Solutions sont envisagees: la reglementation des conditions de travail, le service de

placement, la creation d'emplois et la formation professionnelle. En outre,

l'organisation d'une emigration dirigee ou «active», dont les bases legales ne sont

pas assurees, doit permettre de detendre le marche du travail, ce qui constitue un
element quelque peu paradoxal par rapport aux autres.

En ce qui concerne la reglementation des conditions de travail, un projet de loi
substantiel, du 27 juin 1919,7 estrepousse le 21 mars 1920. Toutefois, la volonte
d'instaurer un Office federal du travail, charge de «preparer et de traiter les affaires

rentrant dans le domaine de la legislation et du regime du travail» emanant des

plans national et international est concretisee par 1'Anete federal du 8 octobre
1920.8

Instrument central de la lutte contre le chömage, contre Pappel de main-d'oeuvre

etrangere et moyen de prevention contre Femigration indesirable des Suisses, le
service de placement trouve ses origines dans FAnete federal du 29 octobre 1909.

L'Anete du Conseil federal sur l'assistance aux chömeurs du 29 octobre 1919

prescrit l'existence d'un organe de placement dans chaque commune et d'un
bureau central dans chaque canton. Ces mesures sont completees, des 1921, par les

prerogatives attribuees ä FOffice federal du travail et, le 11 novembre 1924, par
F Ordonnance concernant le service public de placement qui oblige les cantons ä

un service sur leur territoire. Les buts explicites du service de placement sont de

faciliter «une vue d'ensemble sur la main-d'oeuvre flottante», d'assurer «la

compensation entre demandes et offres d'emplois de canton ä canton», d'agir
contre le chömage et de lutter contre «l'afflux de main-d'oeuvre etrangere».9

Autre methode plus directe de lutte contre le chömage, inscrite dans un objectif de

consolidation du marche national, la creation d'occasions de travail est pratiquee
en periode de crise aigue, ä savoir de 1919 ä 1923. Cependant, les autorites

redoutent que Foctroi de credits ne provoque un appel ä l'immigration.10
La formation professionnelle est egalement une priorite du programme de

nationalisation du marche du travail. L'inadequation entre la qualification de la

population et les emplois est attribuee ä une foule de causes, dont une carence dans

Forientation professionnelle. Cette inadequation aurait pour consequence le besoin
de recourir ä la main-d'oeuvre etrangere. L'Office federal du travail se preoccupe
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de la nationalisation de la formation, en vue de trouver «de nouvelles recrues pour
les metiers trop fortement tributaires de la main-d'oeuvre etrangere».11

Depuis la Premiere Guene mondiale en particulier, 1'emigration est jugee
dommageable pour le pays. II s'agirait, d'une part, d'un facteur contribuant ä

developper 1'«Überfremdung» et, d'autre part, d'une perte de bons elements

autochtones pour le marche du travail. Pourtant, sous la pression du chömage, les

autorites decident de prendre en main F Organisation de 1' emigration Par Anete du

Conseil federal du 1er decembre 1922, l'Office federal du travail est charge du

placement en Europe, alors que 1'emigration ä destination des pays d'outre-mer est

laissee ä l'Office federal de l'emigration.12 Les autorites federales adoptent de ce

fait une politique d'«emigration active» contraire aux bases constitutionnelle et

legale en la matiere, en contradiction avec la politique de «nationalisation» du

marche du travail pratiquee depuis la fin de la guene.13

En revanche, l'elaboration d'un marche national du travail est l'expression socio-

economique et identitaire de la «nationalisation» de la population suisse.14 II s'agit
lä certamement de l'objectif strategique majeur de la formation nationale pendant

l'entre-deux-guenes. Dans cette perspective, parallelement ä la recherche des

criteres constitutifs propres au fonctionnement du marche, une reflexion se

developpe sur les moyens de proteger le Systeme et ses acteurs.

Dans la poursuite des preoccupations anterieures ä 1914,15 la notion de protection
sociale et nationale va progressivement s'etendre. Apres l'assurance en cas de

maladie et d'aeeidents, eile concernera l'assistance, puis l'assurance chömage et

l'assurance vieillesse et survivants.

Les notions de marche et de protection du travail se repandent et s'institutionnalisent

avec la generalisation de la statistique sociale, en particulier avec la parution, le 10

fevrier 1920, d'un hebdomadaire au titre significatif: Le Marche du Travail
Suisse.16 Cette publication est completee des 1923 par les Informations de

statistique sociale editees par l'Office federal du travail. Depuis 1925, cette

tribune se diversifie en publiant notamment les resultats de ses releves mensuels

sur la Situation du marche suisse du travail, des prix de detail et du coüt de la vie,

ainsi que les resultats des releves tnmestnels relatifs ä la Situation de l'industrie.

L'immigration et l'integration des etrangers

Au cours des annees 1920, la Strategie de gestion de la formation nationale

s'exprime dans les modes de fonctionnement du marche du travail. Ce marche est

regi par les imperatifs de la production, mais aussi par ceux de la defense de la
cohesion sociale du pays. Un tel constat pose necessairement la question de

rimmigration et de l'integration des etrangers, souvent necessaires ä la production,
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mais consideres comme potentiellement dangereux pour Fidentite nationale. Faut-

il des lors integrer les etrangers dans le marche national du travail? En quelle
quantite? Dans quelles conditions? En outre, l'integration dans ce marche suppose-
t-elle une participation aux avantages sociaux? Institutionnellement, ces questions

apparaissent des 1917 et ne cessent de se poser jusqu'ä aujourd'hui.17

Analysant les termes du marche du travail, les publications de l'Office federal du

travail accreditent Fidee, redondante ä partir de 1924, de l'existence d'une

«surpopulation etrangere» qui «doit etre recherchee dans le manque de conelation
entre la composition professionnelle de la population et les exigences de F economie
nationale».18 Un premier effort doit donc consister ä lutter contre les ouvriers sans

metier,19 ensuite pour la formation professionnelle des Suisses en vue d' emplois
mieux qualifies, enfin pour un meilleur placement. Dans ce contexte general, de

reference ä F existence d' un marche national du travail, d' autres dysfonctionnements
sont mis en evidence suivant les milieux, les secteurs et la conjoncture. Une plainte
tres frequente est dirigee contre le laxisme des patrons, voire des autorites

cantonales, qui favorisent l'emploi de saisonniers contre les Suisses. En revanche,
les milieux ouvriers defendent souvent la protection du travail national.
En definitive, si le discours de l'Etat et des principales composantes de la societe

civile s' entend pour considerer qu'il existe une «surpopulation etrangere», donc un
probleme politique et social, il existe de fortes divergences quant aux consequences
economiques attribuees ä ce probleme. Faut-il fermer les frontieres? Stabiliser la

population etrangere ä 10% en refusant Fegalite de traitement aux etrangers

comme le preconise Carl Alfred Schmid?20 Faut-il au contraire considerer avec le

Departement federal de F economie publique:
«Si l'on envisage ce probleme uniquement sous son aspect economique, on est

oblige de reconnaitre qu' aussi longtemps que la main-d' oeuvre etrangere travaille

au profit d'interets economiques suisses et non pas etrangers, la grande affluence
des forces productives est un element fecond dans F economie du pays, etant donne

le lent aecroissement naturel de la population indigene?»21

Quoi qu' il en soit, le changement d' attitude ä F egard de F Integration des etrangers

survenu au cours de la Premiere Guene mondiale, les necessites d'instaurer un
contröle des entrees ä partir de 1917 fonde sur Finstauration d'un Office central de

police des etrangers, les besoins de perfectionner ce Systeme et de Fintegrer dans la

legalite constitutionnelle, de meme que la dialectique entre la formation du marche

national du travail et la gestion de la main-d'oeuvre etrangere, tous ces facteurs

sont ä l'origine de l'elaboration d'un Systeme de regulation et de contröle de

l'immigration en Suisse.

La complexite de F elaboration de ce Systeme au Conseil federal, dans F administration

federale22 et aux Chambres federales23 a dejä ete etudiee. Apres quatre ans de

debat, le 29 novembre 1921, les Chambres federales aeeeptent une ordonnance qui
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marque un tournant decisif sur le contröle de l'immigration Desormais, le visa

n'est plus considere comme une autorisation de sejour, laquelle revient ä la

competence cantonale. La Confederation se reserve le contröle du sejour de longue
duree et de l'etablissement pour prise d'emploi: «Selon l'article 19, l'Office
central possede un droit d'Opposition contre ces autorisations, lorsqu'il s'agit
d' etrangers ayant F intention d' etre domicilies en Suisse ou d' y exercer une activite

professionnelle et lucrative, ä Fexception des saisonniers pour la saison courante,
et des domestiques du sexe feminin pour une duree allant jusqu'ä deux ans».24

Ces mesures visent donc ä limiter l'immigration, ce qui ne signifie pas se priver de

la main-d' oeuvre jugee necessaire, mais eriger le sejour ä court terme en principe.
Les saisonniers sont admis pour remplir un travail determine et doivent

imperativement quitter le pays ä F echeance du permis. De ce fait, ils ne participent
pas ä F «Überfremdung» et ils ne doivent pas etre assistes. Dans Finteret de

l'economie, les bons saisonniers sont assures d'un visa pour la prochaine saison

D'une maniere generale, se referant implicitement ä l'existence d'un marche du

travail national, le Conseil federal definit l'etablissement en fonction de la

«capacite de reception du pays», ce qui nie tout droit en la matiere.25

Le contröle du marche du travail implique de gerer le mouvement des etrangers,
mais egalement de prendre des options en matiere economique et sociale. L' Office
central de police des etrangers et F Office federal du travail sont les agents majeurs.
Le developpement de la protection ouvriere et la regulation du marche du travail
mettant directement en cause la main-d' oeuvre etrangere, F Office central de police
des etrangers est amene ä jouer un röle preponderant. Cette Situation va parfois le

placer en concurrence directe avec l'Office federal du travail, dont le directeur,
Hans Pfister, defend une politique dure de nationalisation de la main-d' oeuvre. Le

Departement federal de justice et police, en revanche, cherche ä concilier la lutte
contre F «Überfremdung» et la protection des interets de F economie. A son avis, le
but de F Office central est de proteger le marche du travail contre F envahissement

et contre la concunence illegale, mais pas d' eliminer toute concunence.26

Pfister ne cesse de reclamer plus de competences pour son Office et pour les

offices cantonaux du travail. A son avis, les decisions ä l'egard de l'entree des

etrangers doivent relever essentiellement du marche du travail;27 en particulier, il
s'oppose aux examens globaux des demandes d'entree et veut maintenir un
examen individuel afin de contröler l'emploi des etrangers par les entreprises.28

Une harmonisation et une precision du röle des deux Offices seront formulees par
la Loi federale sur le sejour et l'etablissement de 1931.29

Parallelement ä la mise sur pied d'une politique d'immigration se pose la question
de l'integration des etrangers dans un Systeme social en voie d'elaboration. Dans la

perspective de «nationalisation» de la societe qui prevaut dans les programmes
politiques, le developpement de l'Etat social n'apparait guere compatible avec une



¦362-

integration des etrangers. La definition d'une politique d'immigration, precisant
les notions de sejour et d'etablissement, permet toutefois d'envisager une politique
sociale prenant en compte les etrangers inseres de longue date dans l'appareil
economique. De fait, la participation aux acquis sociaux tend ä etre reservee aux

etrangers etablis, encore faut-il que leurs Etats accordent la reciprocite aux
Suisses.

Apres quelques mesures circonstancielles ou le critere de la nationalite n'apparait

pas, le Conseil federal promulgue, le 29 octobre 1919, un Anete federal sur
l'assistance des chömeurs sanctionnant un traitement differentiel des etrangers.
Pour beneficier des secours ä la charge des pouvoirs publics, Fetranger doit

justifier avoir travaille en Suisse ou y avoir frequente une ecole pendant au moins

une annee dans les cinq ans precedant le 1er aoüt 1914.30 Le chömeur saisonnier ne

peut pretendre ä l'assistance que dans des conditions extremement restrictives. De

plus, l'Etat dont il est ressortissant doit accorder aux Suisses des prestations jugees

equivalentes.
Au cours des annees 1920-1921, la revision de cet anete est reclamee de divers
cötes. Le 1er decembre 1920, le Conseil d'Etat de Bäle-Ville demande la

suppression de la clause de reciprocite.31 II estime que de nombreuses industries

dependent de la main-d'oeuvre etrangere et qu'il est injuste de faire supporter ä ces

etrangers la politique de leur Etat. Cet argument repond ä la volonte de stabiliser le
marche du travail. Le 28 decembre, l'Union syndicale suisse envoie ä son tour une

petition au Conseil federal reclamant une amelioration generale des prestations et

la suppression des dispositions ä l'egard des saisonniers.32 Soumises ä la
consultation des cantons, ces propositions sont repoussees ä une tres forte

majorite. En 1922, le Departement federal de l'economie publique repousse une
demande zurichoise d'assister tous les etrangers et d'augmenter les allocations. Le
Conseil federal estime qu'une teile mesure reviendrait ä favoriser la «surpopulation

etrangere».33

Le 17 octobre 1924, les Chambres federales adoptent une loi sur l'assurance

chömage. Selon cette loi, le subventionnement des caisses ou le droit de refuser ou
d'abaisser les subsides est reserve en fonction du principe de reciprocite.34 Les

conditions d'affiliation deviennent de plus en plus segregationnistes. L'egalite de

traitement n'est appliquee qu'aux etrangers au benefice d'un permis d'etablissement.

Les possesseurs d'autorisation de sejour temporaire et residant en Suisse depuis

«assez longtemps» peuvent s'affilier ä une caisse de chömage, mais sous certaines

conditions et restrictions. En revanche, les saisonniers se voient exclus de

l'assurance.
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Les enjeux de l'immigration italienne

De 552 000 personnes au recensement de 1910 (14,7% de la population du pays) et

meme de 609 000 personnes ä la fin de 1913, le nombre des etrangers en Suisse

tombe ä 402 000 au recensement de 1920 (10,4%) et ä 355 000 en 1930 (8,7%). De

ce fait, le discours continu sur la «surpopulation etrangere» dissimule un recul du

nombre des etrangers de 254 000 en 17 ans, soit de 42%. Avant comme apres 1914,

la tres forte majorite des etrangers est composee de ressortissants allemands et

italiens.

1910 1920 1930

chiffre abs. % chiffre abs. % chiffre abs. %

203 000 37 150 000 37 135 000 38

203 000 37 135 000 33 127 000 36

146 000 26 117 000 30 93 000 26

Allemands

Italiens

Autres

Ces donnees suggerent d'emblee Fhypothese que la Strategie d'integration nationale

dirigee contre F «Überfremdung» tout au long de Fentre-deux-guenes resulte

d'une volonte politique s'appuyant souvent sur une «fausse conscience statistique».35

Cette hypothese est d'ailleurs conoboree par l'etude des textes officiels et de ceux
emanant de la societe civile.36 En outre, l'action socio-politique de contröle des

etrangers va se porter en premier lieu sur les Allemands et sur les Italiens, dans la

mesure oü ces deux populations immigrees representent 70% ou plus du total.

Le probleme de la lutte contre l'immigration allemande est particulierement aigu
surtout dans les annees d'apres-guene.37 Les soldats allemands demobilises sont

censes chercher ä s'installer en Suisse, en particulier les personnes etablies avant
1914. En outre, la Suisse redoute une penetration de societes commerciales
cherchant ä «helvetiser» leur raison sociale. La peur de la revolution et des

populations juives et orientales complete une image oü le Reich apparait comme le

Symbole de la menace sur le marche du travail et sur Fidentite nationale. Dans le

courant des annees 1920, ces questions seront toutefois gerees dans un contexte
moins dramatique.
La question italienne est plus complexe.38 Dans un premier temps, il existe

egalement une crainte de l'afflux massif de demobilises et la Suisse n'accepte

qu'avec difficulte le retour des personnes ayant de la famille etablie dans le pays.
Cependant, l'Italie ne represente pas de menace comparable ä 1'Allemagne et les

ouvriers italiens exercent des activites qui fönt souvent defaut sur le marche suisse,



¦364-

notamment dans le domaine du bätiment. Un premier indice de la difference de

traitement: de novembre 1918 ä fin 1923, Fautorisation de s'etablir est accordee ä

75 557 personnes, refusee ä 31 971 autres, soit ä 29,8% des requerants, proportion
montant ä 33,4% pour les Allemands et tombant ä 22% chez les Italiens.39

Dans ce contexte de crainte d' «invasion etrangere» qui prevaut en 1919, le Conseil

federal, estimant indispensable «d'instituer en matiere d'etablissement un droit en
harmonie avec les situations nouvelles», decide, le 31 mars, de denoncer les traites

d'etablissement conclus en 1868 avec l'Italie et en 1909 avec FAllemagne.40

Cependant, dans Fimpossibilite de ratifier un nouvel accord avec l'Italie, le traite
est proroge. La Suisse n'entend signer de nouveaux traites que sur la base du

respect integral de sa legislation interieure. Cette legislation, fondee sur la

«capacite d'accueil», n'est au reste pas encore en vigueur.41 Cette Situation va
contribuer ä generer un ensemble de problemes socio-juridiques, de revendications

et de negociations sur Fensemble des questions relevant de l'immigration et de

l'integration des Italiens en Suisse.42

A la suite de Farrete federal du 29 octobre 1919, l'Italie demande un accord special

sur le chömage. En depit des reticences de l'Office federal d'assistance en cas de

chömage, le Departement federal de l'economie publique accepte de conclure, le
17 mars 1921, un accord avec la legation royale d'Italie.43 Moyennant reciprocite,
la Suisse attribue des secours de chömage aux ressortissants italiens habitant en
Suisse depuis le 1er janvier 1920 et ä ceux qui ont du intenompre leur domicile

pour raison militaire mais sont revenus avant le 1er janvier 1921, ainsi qu'ä ceux

qui ont fait une absence courte. En outre, les Italiens ont desormais le droit aux

secours incombant ä la charge des pouvoirs publics et non seulement ä celle des

chefs d'entreprise. Cet anangement, nettement plus favorable que Farrete de 1919,

va susciter une foule de reactions, en particulier du canton de Geneve qui y voit un
encouragement ä l'immigration, un fardeau pour les charges publiques et un
dangereux precedent pour les ressortissants d'autres pays.44 L'Office federal du

travail evoque les resolutions des Conferences de Washington et la Situation des

Suisses de Fetranger.45

Au cours des annees 1921 et 1922, la forte augmentation du chömage en Suisse -
146 000 en fevrier 1922 - tend les relations gouvernementales et exacerbe les

passions de Fopinion. Cette degradation des relations est accentuee par l'intervention
dans le debat des fascistes et de la droite nationaliste suisse. Des octobre 1921, le
ministre italien des Affaires etrangeres pretend que la Police federale des etrangers
et les gouvernements cantonaux expulsent arbitrairement des ouvriers en masse.46

Les Suisses retorquent qu'il ne s'agit pas d'expulsions, mais de non-renouvellements
des permis justifies par la Situation economique. La presse italienne soutient les

protestations, commente les mesures incriminees et developpe une argumentation
sur F accueil helvetique, les difficultes economiques, la defense du «Schweizertum»,
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la preference nationale et la Xenophobie.47 Plusieurs journaux suisses repondent

avec plus ou moins de passion. Aux Chambres federales, Brenno Bertoni depose

une Interpellation le 22 mars 1922 ä laquelle Häberlin repond que la Suisse n'a
aucune Obligation: «[...] pas meme d'ordre morale de traiter les Italiens et les

Suisses en cette matiere sur un pied d'egalite parfaite. L'Italie ne nous envoie pas
ses travailleurs parce que nous en avons besoin, mais bien parce qu' eile a besoin de

les voir emigrer, et les ouvriers italiens viennent chez nous y chercher leur

avantage, non le notre.»48

Le projet de Convention de travail italo-suisse

De maniere generale, des 1919, l'Italie adopte une attitude revendicative en

matiere de relation du travail. Se referant ä un decret du 2 mai 1915, eile exige que
les industriels etrangers autorises ä recruter de la main-d' oeuvre en Italie prennent
F engagement de laisser visiter leurs usines et les locaux d' habitation des ouvriers ä

Finspecteur italien de Femigration ou au consul.49 En outre, le Commissariat
italien de Femigration exige que les entrepreneurs suisses s'obligent ä assurer ä

leurs propres frais les ouvriers italiens «[...] en sorte qu'eux et les membres de

leurs familles qui leur survivent, en cas d' accident, recoivent un complement de

prestations equivalant ä la difference entre les prestations qui leur sont accordees

aux termes de F article 90 de la loi du 13 juin 1911 et les prestations accordees par
la dite loi federale aux citoyens suisses».50

Par cette politique, l'Italie cherche ä contourner le principe d'equivalence des

prestations entre les deux pays prevu par la loi suisse. II va de soi que les exigences
italiennes soulevent «une vive emotion dans les milieux suisses interesses».51 Le
Conseil federal denonce une «atteinte ä la souverainete de la Confederation en

matiere de protection ouvriere»52 et s'en tient ä la loi de 1911 sur l'assurance

maladie et aeeidents.

Dans cette impasse une idee emerge rapidement. Ne faudrait-il pas conclure une
Convention de travail italo-suisse? Le conseiller federal Schulthess pose la

question ä son administration par notice du 31 decembre 1919.53 Le 27 janvier
1920, le Ministere italien des affaires etrangeres, probablement prepare ä cette

initiative par la diplomatie suisse, introduit officiellement la demande ä la

Legation de Suisse ä Rome. II s'agirait en particulier d'aborder les questions
relatives ä la legislation du travail, aux assurances sociales et ä l'assistance.54 La
Legation de Suisse transmet cette note en soulignant que la Suisse ne peut se

contenter d'une assurance reeiproque d'egalite de traitement. «Nous aurons par
contre ä examiner jusqu'ä quel point notre besoin de main-d'oeuvre italienne

pounait nous induire ä acceder aux desiderata italiens.»55 Au meme moment,
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c'est-ä-dire le 30 janvier, la Societe suisse des entrepreneurs fait pression sur le

Departement politique federal pour trouver rapidement une Solution. «L'emploi de

la main-d'oeuvre italienne est pour nous d'une necessite absolue. Elle n'augmentera

pas le chömage. Elle permettrait au contraire d'engager des manoeuvres indigenes.
II faut absolument eviter que les Italiens ne se detournent de la Suisse.»56

En revanche, ä Rome, le ministre Georges Wagniere devient plus circonspect, ä un
moment oü les conceptions italiennes en matiere d'emigration restent encore
liberales.57 Cependant, la presse italienne traduit l'evolution des sensibilites en la
matiere. Ainsi, le Corriere d'Italia, du 7 septembre 1920, estime que le temps oü
les travailleurs italiens etaient un objet de marche pour faire baisser les salaires en
Suisse est revolu.
Pendant ce temps, tout au long de l'annee 1920, les Conferences d'experts et les

rapports des administrations federales se multiplient ä Berne.58 Meme si l'on
reconnait le besoin de main-d'oeuvre italienne, dans les secteurs de la construction
et des forces hydrauliques en particulier, le ton est generalement ä la prudence,
voire ä la mefiance. Pour certains, les meilleurs immigrants sont des ouvriers
celibataires vivant dans des baraques et rentrant chez eux ä la fin de la saison.59

Faudrait-il interdire les familles? A la limite, la Suisse pourrait faire venir la main-
d'oeuvre italienne par la France pour eviter les prescriptions d'emigration ou
entreprendre une campagne de propagande en Italic L'Office federal des assurances

sociales, apres examen des diverses questions posees par une Convention, estime

qu'il vaut mieux ne pas entrer en matiere, l'Italie n'etant pas en mesure de fournir
des prestations equivalentes.60

Les negociations sont des lors mises en veilleuse pendant les annees 1921 et 1922.

Elles reprennent en 1923, Schulthess n'etant pas oppose ä Fidee d'une Convention

qui reglerait certaines questions relatives au travail et eventuellement ä l'assurance
aeeidents.61 En outre, la Societe suisse des entrepreneurs cherche toujours ä

faciliter l'arrivee de la main-d'oeuvre italienne sur des bases liberales.62 Le 7 aoüt

1923, l'Italie remet un projet de Convention qui englobe, en plus des questions
relatives au droit et ä la protection du travail, des propositions en matiere

d'etablissement, d'assurances et d'assistance.63 Considerant ce projet tres unilateral,
la Suisse refuse de Her les questions d'etablissement ä la Convention64 qu'elle
considere toutefois comme souhaitable. Le 26 avril 1924, le Departement federal
de justice et police s'exprime resolument contre une demande du directeur de

l'Office federal du travail, Hans Pfister, relative ä Fidee d'un eventuel traite
d'etablissement sur la base de la clause de la nation la plus favorisee.65 Le

departement considere qu'une teile demarche est tout ä fait prematuree avant que
la legislation federale en la matiere ne soit anetee. En outre, les relations avec les

differents pays concernes, la France et l'Italie par exemple, sont trop disparates.
Le 6 mai, le Conseil federal presente son contre-projet de Convention de travail.66
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Refusant d'entree de jeu d'aborder les conditions d'etablissement, le gouvernement
suisse limite «strictement la Convention aux questions de droit ouvrier».67 L'acces

au territoire reste determine par le «marche du travail» sous reserve d'accords sur
les formalites. L'egalite de traitement est garantie quant ä la protection des lois

reglant les conditions de travail et le droit d'association, sous reserve de la sürete

interieure et exterieure de l'Etat. Elle est egalement garantie en matiere d'accidents
de travail, ainsi qu'aux ressortissants de l'autre Etat affilie ä une caisse maladie ou
de chömage. L'Italie doit s'engager pour sa part ä accorder les memes avantages

aux Suisses qu'ä ses nationaux en ce qui concerne l'assurance maternite, vieillesse

et invalidite. En matiere de legislation du travail, chaque pays reste souverain sur

son territoire, mais accorde un droit d'information aux autorites du pays
d'emigration. La voie diplomatique, si necessaire celle des tribunaux arbitraux,

jugera des differends.

En fait, ce texte ne fait guere de concessions, ni sur les conditions de l'immigration
et du sejour, ni sur Celles de l'etablissement et de l'assistance. De ce fait, divers

contacts etablis entre les representants suisses, dont Hans Pfister, et le commissaire

italien äFemigration, De Michelis, se revelent peu fructueux. De Michelis reclame

pour le moins la clause de la nation la plus favorisee en matiere d'assistance. Ne
Fobtenant pas, il rompt les negociations.68

La politique d'integration des Italiens dans le marche suisse du travail est donc

brutalement ramenee ä Faune du developpement de la legislation nationale et

accessoirement ä celle de Fapplication des Conventions internationales. Sur le plan
bilateral, les negociations vont desormais s'en tenir ä des questions sectorielles,

sur le plan de l'assurance par exemple.69 Ainsi, en matiere de chömage, les deux

pays aboutissent, le 9 fevrier 1927, ä la signature d'une declaration de reciprocite
garantissant les droits des personnes etablies ä l'exclusion notoire des travailleurs
saisonniers.70 Pendant ce temps, la politique migratoire du gouvernement fasciste

se durcit. L'Italie revendique l'egalite de traitement pour ses ouvriers,71 en

particulier en matiere d'accidents de travail,72 question que la Suisse lie aux

negociations sur les dommages de guene.
Avec Fadoption de la Loi federale sur le sejour et l'etablissement des etrangers du

26 mars 1931 et de son Ordonnance d'execution du 5 mai 1933, la Suisse dispose
d'un appareil legal regissant le röle de l'immigration dans le marche du travail.
Elle se montre des lors plus apte ä negocier avec Fetranger sur des bases qui restent
toutefois empreintes d'une volonte de contröle strict. C'est ainsi que, le 1er aoüt

1934, le Conseil federal accepte que «les ressortissants italiens, qui ont sejourne

sans interruption cinq ans en Suisse au benefice d'autorisations regulieres, peuvent
pretendre ä Foctroi d'une autorisation d'etablissement».73 D'autres dispositions
reglent le sejour, les passeports de tourisme et l'exercice de certaines professions.74
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Les negociations sur la main-d'oeuvre et la politique migratoire

La periode de 1918 ä 1931 marque une evolution de la formation nationale. Cette

formation se donne une Strategie de gestion de la societe et d'integration des

diverses couches sociales dans une perspective de «nationalisation du peuple
suisse». Au nombre des instruments fondamentaux de cette Strategie figure
l'elaboration d'un marche national du travail incluant des mesures de protection

propres ä un Etat social au developpement concomitant. La promotion des

concepts de marche national du travail et d'Etat social implique necessairement

une redefinition globale de Pensemble des rapports qui prevalent en matiere

d'immigration et d'integration des etrangers. II s'agit tres clairement de limiter
l'immigration, ce qui ne signifie pas se priver de la main-d'oeuvre necessaire. Le

sejour ä court terme est donc erige en principe.
C'est dans ce contexte que se situent les negociations avec l'Italie. II s'agit d'une

part d'assurer la main-d'oeuvre jugee necessaire par le patronat d'autant que les

Italiens travaillent dans des secteurs souvent peu occupes par les Suisses. En outre,
sous la pression de l'Italie, il s'agit d'examiner les conditions d'une participation
des immigres au marche du travail et aux assurances qui soient satisfaisantes. Les
debats relevent bien des hesitations suivant les interlocuteurs, la conjoncture, les

arguments avances de part et d'autre. Cependant, dans la mesure oü la Suisse est

animee d'une volonte plus forte, celle d'elaborer une Strategie d'action sociale,
dans la mesure egalement oü eile pense trouver la main-d'oeuvre qui lui fait defaut,

ces negociations ne peuvent aboutir. Elles relevent en outre des mentalites

administratives tres fermees sur la defense des prerogatives nationales qui
s'inscrivent dans la lutte contre la «surpopulation etrangere» et contre
F«Überfremdung», c'est-ä-dire dans le cadre de concepts dont l'utilisation, qui s'est

generalisee depuis la fin de la guene, n'en est encore qu'ä ses debuts.
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